
Un accord historique vient cimenter

la confédération canadienne

accord innovateur entre
nier ministre du Canada
homologues des dix
ces du pays a préparé la
l'adoption d'un amende-

:onstitutionnel historique
iaissant pour la province
ébec le statut de société
:te à l'intérieur du
a.
et amendement prévoit
nent la participation pro-
ie à la nomination des
urs, assure qu'au moins

les neuf juges de la Cour
me seront nommés par
ýbec, confirme des prati-
courantes de la politique
ale en matière d'immi-
n, et garantit des com-
tions adéquates pour les
ices qui se retirent des
ammes de dépenses
iux-provinciaux dans les
Jrs de juridiction

Québec) ont décidé de former
une nation indépendante en
1867, elles reconnurent que
chaque province devrait jouir
d'un degré élevé d'autonomie
afin de préserver son héritage
propre et de poursuivre sa
propre politique. Il en est
ressorti une riche mosaique d
traditions politiques, juridiqueý
et culturelles qui est toujours
intacte aujourd'hui.

Sur cette toile de fond, k4
défi du Premier ministre et de
ses homologues des province
était de consolider la fédéra-
tion canadienne sans accroîtri
les pouvoirs du gouvernemen
fédéral. Ils devaient atteindre
un concensus sur la recon-
naissance des droits linguis-
tiaues de la majorité fran-


